
ÉTUDIANTS. En partenariat avec l’IEFP-La Finance pour Tous

Ouvrir un compte à l’étranger
Vousavezdécidédepoursuivre

vos études à l’étranger, vous
devezdoncaussi penser à la façon
dont vous règlerez vos dépenses
une fois sur place. Vous avez le
choix entre continuer à utiliser
votre compte français ou ouvrir
un nouveau compte dans le pays
d’accueil.

Il n’existepasd’obligationoude
règle en la matière, tout dépend
plutôt de la duréede votre séjour,
de la monnaie utilisée, de vos
besoins une fois sur place et des
éventuels frais bancaires.

PPoouurr uunn ccoouurrtt ssééjjoouurr
Si vous partez pour un court

séjour de quelques mois, il sera
certainementplus simplede con-
tinuer d’utiliser votre compte
français, surtout si lamonnaie du
pays est l’euro. Pour cela, pensez
àpartir avecune carte internatio-
nale avec laquelle vous pourrez
effectuer tous vos règlements et
retraits d’espèces. À l’intérieur de
la zone euro, l’utilisationde votre

carte internationale est sans frais
supplémentaires.

PPoouurr uunn lloonngg ssééjjoouurr
Si vous partez plus longtemps

et dans un pays hors de la zone
euro, il est alors plus judicieux
d’ouvrir un compte dans une
banque du pays d’accueil. Vous
éviterez ainsi les frais de change
à chaqueopérationd’achat effec-
tuée avec votre carte internatio-
nale française. Vouspourrez alors
alimenter ce compteétrangerpar
unvirementdepuis votre compte
français et utiliser cet argent avec
les moyens de paiement propo-
sés par la banque locale. Rensei-
gnez-vousbien aussi sur les tarifs
bancaires qui peuvent être très
différents et souvent plus élevés
que les tarifs français.

Il est aussi recommandé de
conserver votre compte en
France et de prévoir d’adhérer à
un service de consultation de
comptes par internet depuis
l’étranger ; vous pourrez ainsi
effectuer toutes vos opérations
à distance et même dialoguer
avec votre conseiller bancaire si
besoin. Lorsque vous effectuerez
des virements depuis ou vers la
France, vous devrez tenir compte
d’éventuelles fluctuationsmoné-
taires dans votre budget.

DDeerrnniièèrreess rreeccoommmmaannddaattiioonnss
aavvaanntt ddee ppaarrttiirr

Certaines banques en France
peuvent vous recommander
auprès d’une banque correspon-
dante de votre pays de destina-
tion et vous indiquer la liste des
documents à présenter pour
ouvrir ce nouveau compte.

En attendant d’effectuer les
démarches administratives
d’ouverturede compteà l’étranger,
vous pouvez utiliser votre carte
bancaire internationale chez les
commerçants ainsi que dans les
distributeurs automatiques de

votre pays d’accueil. En cequi con-
cerne lesmontantsde retraits et de
paiements chez les commerçants,
il existe des plafonds qu’il est utile
de connaître avantdepartir et d’en
tenir compte une fois sur place
pour ne pas se trouver démuni.

Enfin, votre carte internatio-
nale française est assortie de
diverses assurances et assistan-
cesmédicales à l’étranger ; prenez
connaissance de ces garanties en
consultant les notices d’informa-
tion et pensez à les emporter avec
vouspour éventuellement les uti-
liser sur place.

DDaannss uunn pprreemmiieerr tteemmppss,, vvoouuss ppoouuvveezz uuttiilliisseerr vvoottrree ccaarrttee ddee
ccrrééddiitt àà ll’’ééttrraannggeerr.. ÀÀ ccoonnddiittiioonn ddee nnee ppaass ddééppaasssseerr lleess ppllaaffoonnddss..

•••
Des tarifs bancaires
très variables
selon les pays

•••
Pour en savoir plus :
www.lafinancepourtous.com
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Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Memscap Regpt 1,63 +31,45 +61,39

Orco Property Grp 2,99 +24,58 -12,06

Henri Maire 1,5 +21,95 +15,38

Ab Science 13,37 +18,53 +125,84

Carrefour 18,355 +13,09 +4,20

Plus fortes baisses
Elec.madagascar 5,8 -26,58 -64,74

Lexibook Linguist. 2,87 -17,77 -25,45

Gascogne 4,09 -13,16 -82,22

Metabolic Explorer 2,5 -10,71 -13,49

Haulotte Group 5,06 -9,96 +7,89

Air Liquide
(- 2,51% à 94,130 €)
AIR LIQUIDE a acquis 70,49% du capital de LVL MEDICAL dans le

cadre de son offre publique d'achat simplifiée. Sa participation

s'élève à 95%. AIR LIQUIDE va solliciter dans les prochains jours la

mise en œuvre d’un retrait obligatoire sur la totalité des actions et

des BSAAR LVL MEDICAL qu’elle ne détient pas encore. Le retrait

obligatoire sera réalisé aux mêmes prix que ceux de l’offre, soit

30,89 euros par action et 13,20 euros par BSAAR.
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Biosynex
(+ 0,29% à 6,920 €)
BIOSYMEX a réalisé au 1er semestre un chiffre d'affaires de 3

millions d'euros dont 2,36 millions provenant de DIMA acquise le 5

janvier 2012. Le résultat net déficitaire de 0,327 million est

temporairement impacté par la mise en place de l’organisation du

nouvel ensemble. La Direction indique que 2012 s’annonce comme

un exercice de transition avec l’intégration de DIMA et que la

croissance s'accélèrera dès 2013 grâce à une hausse de son carnet

de commandes.
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Sanofi
(- 1,45% à 68,640 €)
SANOFI et l'américain COCA COLA ont conclu un partenariat

"50-50" pour le lancement en France, dans un premier temps, d'une

gamme de boissons "bien-être" sous la marque OENOBIOL. COCA

COLA aura la charge de la formulation des produits. La distribution

en pharmacies et para-pharmacies reviendra à SANOFI. La

commercialisation de ces produits est prévue pour 2013.
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Delta Plus Group
(+ 4,23% à 22,200 €)
DELTA PLUS a enregistré une hausse de 7,5% de son chiffre

d'affaires au 3ème trimestre. Cette période a été marquée par le

renforcement de ses positions dans les pays émergents permettant

de limiter l'impact de la baisse des équipements de protection

individuelle en Europe. La croissance s'élève à 5% sur les 9

premiers mois de l'année. La Direction confirme son objectif de 155

à 160 millions d'euros de chiffre d'affaires pour 2012 (contre 149

millions en 2011).
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Octo Technology
(- 0,81% à 4,910 €)
OCTO TECHNOLOGY annonce pour le 3ème trimestre une hausse

de 21,5% de son chiffre d’affaires à 5,15 millions d’euros.

L’international 16% de l’activité contre 14% un an plus tôt. La

Direction se fixe pour objectif en 2012 un chiffre d’affaires supérieur

à 21 millions d’euros contre 19,5 millions en 2011.

4,90

5,00

5,10

VEN.JEU.MER.MAR.LUN.VEN.

QQuu’’eesstt--ccee qquuee llee PPaaccttee bbuuddggééttaaiirree eeuurrooppééeenn ??
Faceà la crisedesdettespubliqueset au risqued’éclatementde la zone

euro, l’Union Européenne a mis en place un plan de sortie de crise qui
prévoit notamment un rééquilibrage rapide des finances publiques. Ce
rééquilibragedevra se faire en accord avecdes règles dediscipline com-
munes. C’est dans cette perspective qu’a été adopté le Pacte budgétaire
européen. Il contraint les Etats membres à ne pas présenter un déficit
supérieur à 1%duPIB etmêmeà0,5%pour les Etats dont la dette publi-
que est supérieure à 60 % du PIB. En cas de violation des règles prévues
par le pacte, l’Etat concerné sera sanctionné et devra mettre en place,
en accord avec le Conseil de l’Union Européenne et la Commission, un
programme de partenariat budgétaire détaillant les réformes qu’il
s’engage à entreprendre. Les Etats devront adopter des règles nationa-
les contraignantes reprenant les règles posées par ce pacte dans un
délai d’un an après son adoption.

L’ironiede l’histoire veut qu’on impose auxpays européensdes règles
encore plus dures aujourd’hui que celles du Pacte de stabilité et de
croissancede1997, lequel fixait la limitedudéficit public à3%et la limite
de la dette publique à60%duPIB, alorsmêmeque le poids de leur dette
rend le respectde l’équilibrebudgétaireplusdifficile. Seulsquelquespays
(Finlande, Suède, Pologne…) respectent aujourd’hui le critère de 60 %.
La plupart des autres grands pays européens, dont la France, l’Allema-
gne et évidemment laGrèce, l’Espagne et l’Italie, ont largementdépassé
ceplafond. L’entrée en vigueur dupacte, normalement prévue en2013,
va indéniablement contraindre les Etats à plus de discipline. L’article 4
prévoit en effet que lorsque la dette d’un Etat dépasse 60 % du PIB, cet
Etat sera dans l’obligationde réduire sa dette à un rythmede5%par an.


